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JOURNAUX DE PARIS.
| Dix des prisonniers “ d'avril” out été condamnés
À différent temps d'emprisonnement.
On dit que 8. A. R. le duc d'Orléans et M. le

[maréchal Clausel ont été repoussés par les Arabes

"ot qu’ils sont assiégés dans une ville. ;

L'emprreur Nicholas vient de faire publier une

copie officielle de son discours à Varsovie qui est

à peine meilleur que celui déjà circulé.

JOURNAUX AMERICAINS.
New-York, jauvier 13.

‘On a reçu à Charleston de St.Augustine une

nouvelle qui est vraiment affligeante. Tout le pay»

qu’ont parcourû les indiens hostiles a été saucagé,

tet plusieurs des lhabitans tués. Les gens se sont ré-

{ fagiés dans la ville de St-Augustine ou unrassem-

y blement aussi considérable a causé une disette de

* provisions. Les hinbitans de nette ville y redoutent

| une attaque, attendû le peu d'hommes capables d'y

combattre. On à ouvert des souscriptions à Charles-

ton et à Savannah pour acheter des provisions, que

l’on doit envoyer au plus vite & St-Angustine.
(Evening Post.)

Le Frangisville Journal dit que 14 négres et 2

blancs ont été pris à Jackson comme insurrectio-

nistes. La veille de Noël on en a trouvé quarante

avec des armes, et deux blancs, reconnus pour être

des abalitionistes, qui ent été pendus le dimanche

matin suivant. La conspiration a été révélée par

un domestique de confiance de M. Nichols. ;
( Abeille dela Nouvelle- Orléans.)

 

LEGISLATURE DU HAUT-CANADA.

 

Honorables Messieurs du Conseil Législntif et Mes-

sieurs de la Chambre dAssemblée.

Depuis que vous vous êtes réunis pour la der-

nière fois aucun changement matériel na eu lien

dans l’aspect des affaires de cette colonie,

Lacontinuation d’une tranquillité non interrompue

n heureusement mis en état et disposé les habitans

de cette province à tourner entièrement leurat-

tention vers les améliorations du pays et le déve-

ement de ses ressources.

toppers leg districts de Home et de Midland, et

dansle distri«t de Newcastle, on a projeté des ou-

< vrages pour l’amélioration de la navigation inté-

rieure en ouvrant des canaux pratiquables aux

grands lacs. On à aussi projeté des chemins à

Îisses qui, nous devonsl’espérer, ne peuvent que

procurer un profit incalculable & ce vaste continent

dans lequel le Haut-Canada occupe une position si

favorable.
Duns les districts inférieurs les peuples ne sont

pas moins empressés à adopter les moyens par les-

quels où pent améliorer les avantages naturels de

leur position, et dans la partie ouest de la province,

les années passées ont va se former divers plans

d'un caractère fort intéressant qui, j'en suis per-

suadé, appelleront votre attentive considération.

Les résultats de la liberté qu’on laisse ainsi à

l’esprit d’entreprise, se montreront bientôt dans

I'achévement rapide des améliorations solides, si

l’activité quise fait sentir maintenant avec tant de

force est soutenue par uns cu-vpération juste et

cordiale de la législature. Lo .

Quelques-uns des projets auquels je fais allusion,

auraieut semblé visionnaires, il y a quelques an-

nées ; mais ceux que vous avez déja accomplis, et

ceux qu’on entreprend dans le pays voisins doivent

vous encourager à jeter les yeux sur des desseins

d'une échelle plus considérable, et à soutenir de

tous vos pouvoirs les entreprises des individus et
des associations privées.
Vons apprendrez avec plaisir que les travaux en

activité sur le St. Laurent sont fort avancés, et Je

me plais à espérer qu’avec l’aide du Bas-Canada,

toutes les entraves i la navigation de ce fleuve se-

ront promptement et efficicement surmontées. .

L’émigration directe qui se fait de la mère-patrie

dans cette colonie s’est à peine élevée à un fiers de

ce qu’ellen été dans certaines années précédentes.

En autant que cette diminution peut avoir été

causée par une augmentation d'emploi dans Ia mé-

tropole pour les ouvrierset les caltivateurs, on ne
peut la considérer avec ragrêt, 24

Les autres causes qui ont tendu à rédnire le

nombre des émigrés cesseront bientôt, nous devons

le croire, d'exercer lear influence. Enméme temps

je suis convainen que vous ne vous relicherez point

de vos efforts pour donner à l’émigration tout l’en-

couragement possible, et pour rendre ce pays nn

asyle sûr et convenable pourtous ceux de nos com-

& patriotes qui désirent y recourir. .

En améliorant votre systôme de construire les

‘grandes rontes et donnant des facilités au commer-

ce, lié commeil doit être nécessairement avec vos

vues d'agriculture ; en donnant à l’éducation tout
le soutien et toutes les facilités possibles, et en vous
attachant à la condition d’un peuple exerçant paisi-

blement et prudemment les privilèges d’un gouver-

nement libre, d’un peuple attaché fermement aux

principes de la constitution britannique ; vous of-

frirez à vos co-sujets do l'empire britannique le plus

grand attrait pour venir unir leurs fortunes aux

vôtres, et pour contribuer par leurs richesses, leur

o
r

 
industrie et leur intelligence à élever cette province,|

, dans une époque pour éloignée, au premier rang des
k possessiuns coloniales de a couronite.

Afin que les moyens d'éducation puissent aug-

menter avec la population, vons appliquerez saus

doute votre attention à la fondation et au soutien

À des écoles des townships, et vous ne différerez plus

i l’adoption de mesures pour rendre profitables les

+ terres des écoles qui ont été depuis quelque temps

soumises au contrôle de la législature. ;

Les cours de requêtes, telles que constituées par

unstatut récent, ont été, à ce qu'il parait, plus a

vantageuses que précédemment. Cependant, d’a-

près les représeutations qui m’ont été faites en dif-

: férens temps, je vous suggérerai, comme un sujet

K digne de votre considération, de décider si un appel

Aux cours de district ne devrait pas être fixé, avec

« Certainesrestrictions. Î
La modification que j'ai soumise au gouverne-

ment de Sa Majesté, pour la charte du collège royal

Vous sera communiquée par message, et je ‘désire

sincèrement que les arrangemens proposés "pour

l’ouverture de l’université obtiennent votré‘con-

cours. a.

Je recommande fortement qu’on prenne des me-

sures efficaces pour soutenir la pénitentiaire Yoda
province, dans laquelle un grand nombre de &timi-

nels sont maintenant détenus. ’

I est dovent névessaires d'apporter les plus

grands soins aux règlemens d’un institation qui

eut avoir une influance si directe eur la sûreté de

fa société et administration effective des lois:

J'aurais occasion d'appeler votre attention sur
l'état des prisons et la manière dont sont traités les

prisonniers qu’elles renferment, cat il me paraît que
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Gazette
pour décharger les magistrats d’une responsabilité
Indue, ainei que pour assurer, autant qu’il est pos-
sible aux hommes la sûreté de la garde des prison-
niers, il est nécessaire de dresser des règlemens
plus particuliers que ceux qui ont été fuits jusqu'à
ce jour, et de rendre ce département complet sous
tous rapports.
Ceux qui ont souffer,par la guerre avec les Etats-

Unis d'Amérique n'out pas encours reçu tout le
montant de leurs réclamations approuvées. La
dernière proposition de Sa Majesté me paraîtsili-
bérale que j'ai la persuasion que les intéressés n’au-
ront point à souffrir de plus longs désappointemens,
En avangant la somme de £20,000 du revenu pro-
vincial, le gouvernement de Sa Majesté fournira

MARDI, 26 JANVIER, 1886.

réglées,
Les représentations réitérées pour engager le

: governement de Sa Mujesté à se charger d’une por-
tion ou de toutes les sommes dues à ceux qui out
souffert, ayant reçu une pleine cousidération, vous
déciderez si la proportion comparativement faible
qui reste À liquider sera fournie de la manière pro-
posée. Le peuple de cette province, j'en ai la per-
suasion, ne désirera par se débarrasser de cette
dette aux dépens des créanciers.

Messieurs dela Chambre d'Assemblée.
J'ai donné ordre qu’ou mic sous vos yeux les

comptes et l'estimation annuels, et je me flatte que
vous voterez les sommes nécessaires pour le ser-
vice publir.
Honorables Messieurs, el Messieurs,
Vos diverses adresses au roi, que vous me priates

de transmettre au secrétaire colonial, ont été mises
sous les yeux de Sa Majesté. Les objects princi-
paux de ces adresses sontde la plus haute impor-
tance, non seulement pourcette colonie,mais encore
pour toutes les autres colonies de l'Amérique du
Nord. Elles continuent encoreà attirerl’attention
Ja plus vive et la plus sérieuse du gouvernement de
de Sa Majesté.

Les enquêtesque les commissaires nommés par
Sa Majesté ont été autorisés à faire concernant le
revenu del couronne, la constitution de la législa-
ture,les réserves du clergé et autres affaires qui
peuvent être réglées avec moins de difficultés, accé-
lèreront, j'en suis sûr, la décision finale et sftisfai-
sante de toutes les questions élevées sur ce point.
La position particulière dans laquelle se trouve

le Bas-Canada et la ressemblance qui existe entre
les constitutions de ces deux colonies ne vous per-
met pas de voir avec ihdifférence ni mêmesans in-
quiétude et sans un regret profond les dissentions
de cette province. On a déjà éprouvé les funestes
effets de leur influence. Elles out eu apparement
l’effet de décourarer l’émigration, d'éloiwner les ca-
pitaux de ce pays, et elles ont eu une influence dé-
savantageuse sur les conditions de l’emprunt négo-
cié en Angleterre.

Mais quelles que soient les mesures adoptées en
conséquence de l'enquête des commissaires, on quels
que soient les changemens proposés pour rémédier
aux maux dont j'ai parlé, soyez assurés que la con-
stitution de ces provinces sera fermement soutenue,
Au moment de cette crise importante et favorable,

je Fespère,le gouvernement impérial, soit qu’il con-
suite l'intérêt de la mêre-patrie ou les vœux ardens
de la colonie, ne peut manquer de veiller avec zèle
sur vos institutions, et de des protéger et de chérir
l’attachmentde toutes les classes à la couronne.
Ce sera pour moi une grande satisfaction d’ap-

prendre pendant le cours de la session, que vous
vous appliquez ardemment aux measures que j'ai
soumises à votre considération, et aux autres qui
peuvent conduire au bien être de cette colonie pros-
père et importante.

BAS-CANADA.
Montreal, 24 janvier,

Presque tous les membres du parlement du dis-
trict de Montréal sont de retour dans leurs foyers,
ce qui nous donne à penser que l’affaire importante
du bill de subsides ne doit point s’agiter encore.

( Ami-du-Peuple.)
Jeudi quatre femmes se rendirent à la cour et

ptièrent M. Delisle, le grand connétable, de les en-
fermer en prison. II dit qu’il ne pouvait le faire vu
qu’elles ue l'avaient en rien mérité. Sur ce, elles
cassèrent plusieurs vitres d’une des fenêtres de la
couret furent alors emprisonnées. On sent que la
misère doit être bien grande qui conduit à de pareils
actes, et qu’elle demande de prompts secours.

PARLEMENT PROVINCIAL
DU

BAS-CANADA.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.

PRECIS DES DEBATS
Mercredi, 20janvier,

CHEMINS DE BARRIERE.
La chambre reprit en comité la considération de

la motion de M. Archambeault pour autoriser des
commissaires à emprunter Æ8000 pour faire un che-
min de barrière de Lonrueuil à Chambly, l'intérêt

{ payable à même les péages, et dans le cas où ils ne
| suffiraient pas la province devant s’en rendre res-
ponsahle.
M. Leslie fit quelques remarques que nous ne

pâmes entendre dans les galeries, et proposa en a-
meudement que tous les mots rendant la province
respousable de l’intérêt, fussent rayés.

M. Archambeault répliqua à quelques unes des
remarques du préopinant. À tout événement il
pensait que la province n’avait à payer del'intérêt
que pendant 2 aus. Après cette période expirée, le
chemin serait parachevé et en pleine opération, et
les péages suffiraient pour payer non seulement l’in-
térêt et les dépenses nécessaires pour tenir le che-
min en état de réparation, mais il croyait qu'il re.
trouverait un surplus applicable à l'extinction gra-
duelle du capital. Tl n’admettrait pas le principe si
on l’appliquait d'une manière générale. Ce n’était
qu’en considération d'améliorations importantes,
comme Ja présente, qui suivant lui, allait être sui-
vie des résultats les plus avantageux.
M. Baker dit que ce versement de Æ8000 pour

établir le chemin de barrière en question finirait par
être une mauvaise spéculation, attendu qu’il ne
pourrait lutter avec le chemin à lisses qui se trouve
dans le voisinage,-—mèmesi le chemin était libre il
doutait beaucoup qu’il fut fréquenté après que le
chemin à lisses sera entré en opération. Il pensait
donc qu’il valait mieux laisser le chemin dans son
état actuel, jusqu'à ce que l’on connutl’effet qu’au-
rait le chemin à lisses. Si on trouvait bon d’amé-
liorer ce chemin, on pourrait le convertir en un
chemin à lisses, moyennant des frais qni n'excéde-
raient pas beauconp ceux d’un chemin de barrières.
M. Viger s'étendit au long sur la nécessité d’éta-

bfir un chemin debarrière de Longueuil à Chambly 

£30,000 qui forment la balance, et ces reclamations ;
depuis si long-temps pendantes seront finalement ,

 
 

ua .
Les argumens furent presque les mêmes que ceux
qu’il avait déjà avancés. Quuat à la motion devant
luobaire; ce n’était que la chaséquence de la pre-
mière résolution adoptée par te comité général, dé.
clarant qu'un chemin de barrière de Longueuil à
Chambly était nécessaire. Si on négativait la ré-
solution actuelle, la chambre serait incouséquente;
il n’était pus à craindre que ln province payôt I'in-
térût : le chemin lui-même produirait plas qu’il ne
suffirait. .
M. Berthelot s'étendit au long contre le aystéme

déplorable qui serait adupté si la présente résolution
passait, et parla au long contre les chemins de bar-
rière, qui obligeaicut à payer ppurl'air qu’ou voulait
respirer,
M. Child dit que la chatabre avait déjà admis la

nécessité d'un chemin de barrière, et qu’il était inu-
tile d’élever dey débats à ce sujet, qui ne devaient
toucher qu’à la motion devant la chaire. 1I s’op-
posait à la motiou principale, convaincu que daus
3U aus le revenu provenant du dit chemin ne pour-
rait suffire à payer l’intérêt. Qt était pousible, il
Voterait contre la première rés plution, mais comme
elle avait été adoptée par la miqorité, il Fallait res-
pecter sa décision. Il voterait'en faveur de l’amen-
dement, préférant de deux manx le moindre.
M. Archambeault répliqua aux préopinaus.
M. Fortin dit que si on ne pouvait prélever l’ar-

gent nécessaire sur la garantie des péares qui doivent
en provenir, c'était une preuve décisive que le che-
min de Larrière serait une spéculation sans profit;
c’est pourquoi il voterait en faveur de l’amende-
ment.

M. Papineau parla au long en faveur du chemin
de Larrière, mais il s’opposn à la motion rendant la
province responsable pour l'intérêt de l'emprunt né-
cessaire pour compléter le chemin.
Après quelques discussions ultérieures, auxquelles

prirent part MM. Taché, Fortin, Viger et Berthe-
ot, la motion d’amendement fut emportée sur une
divison de 37 coutre 10; et la motion principale,
telle qu’amendée. fut emportée pour 36 contre11.

TAXE SUR LES EMIGRE’s.
La chambre se forme en comité pour considérer

l’expédience de continuer pour un temps limité
l’acte imposaut une taxe sur les émigrés,

M. O'Callaghan, qui conduit eette mesure, fit la
revue de l’historique de l’acte imposant une taxe
sur les émigrés, depuis sou introduction jusqu’au
moment actuel, Il dit que d’Afrès son expérience
personnelle, il le regardait comiue un des actes les
plus humains qu’on eut jamais passés. II repoussait
l’assertion que c’était une mesuve contraire à l’émi-
gration, et dit que les adversaires d’icelle étaient
plutôt auimés d’un esprit d’anti-émigration.
La résolution déclarant qu’il était avantageux de

continuerl'acte passa sans discussion.
La chambre s’ajourna à 8 P. M.
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Samedi, 23janvier 1836.
M. Huot présente les rapports des commissaires

du chemin de Kildare, et du chemin depuis la ri-
vière Ste. Anue jusqu’au town:kipe d’Alton. +

Message du conseil aunongant qu’il à passé :—
1° Lo bill pourfaciliter les psacédés sur les oppo-

sitions aux marriages, 2° le bill du hivre de Mon-
tréal 3° le bill du pont du Cap-Rouge, tous trois
avec des amendemens.

M. Child présente une pétition du district de St.
François coutre le shérif de ce district; référé à un
comité spécial.
M. Child présente une pétition de divers habitans

du comté de Stanstead contre l'établissement de la
compagnie des terres ; au comité sur les terres.

M. Power fait rapport sur les références touchant
les dépôts de provisions pour les naufragés; con-
sidération samedi,
M. Dewitt présente une pétition de Dundee au

sujet de la nomination récente des commissaires des
petites causes dans ce township: à un comité spe-
cial.

La résolution accordant £24 de salaire an maitre
d'école de institution royale aux Trois-Riviéres,
est agréée.
Le bill de la taxe sur les émigrés est amendé;

rapport lundi.
Les autres ordres du jour sont remis à mercredi.

Lundi, 25 janvier, 1836.
La chambre a agréé les modifications du conseil

législatif au projet de loi sur les oppositions aux ma-
riages.

M. Fortin fait motion qu’il soit fait un appel no-
minal de la chambre le 11 février. M. Taché qu’on
passe aux ordres du jour, pour 20 contro 29. La
motion pour un appel est agréée.—Pour MM.
Amiot, Bardy, Barnard, Besserer, Blanchard, Blan-
chet, Bouc, Careau, Cazeau, Child, Courteau, Dé-
ligny, Dewitt, Fortin, Girouard, Grannis, Jobin,
Kimber, Knight, Leslie, Létourneau, Meilleur, Mo-
rin, O'Callaghan, Proulx, Thibaudeau, Toomy Tru-
del, Viger. (29.) Contre: Archambeault, Baker,
Bedard, Berthelot, Bertrand, Blackburn, Bouffard,
Caron, Clapham, Deblois, De Tonnancour, Dubord,
Fraser, Gugy, Godbout, IIuot, Larue, Le Boutillier,
Marquis, Methot, Moore, Mousseau, Power, Taché,
A. C. Taschereau, J. A. Taschereau, Vanfelson, ot
Wells, (28.) .

Sur motion de M. Deblois, an envoie à l’impres-
sion au montant de 203 exemplaires, le rapport sar
les approvisionnemens des dépôts pour les marins
nanfragés.
M. Huot présente le 3e. rapport sur l’éducation

et les écules, et introduit trois projets de loi:—1°
Pour encourager l'instruction ; 2° Pour encourager
les écoles élémentaires ; 3° Pour former des écoles
Normales.
M. Huot présente une requête de certains Lou-

chers, contre la règle du conseil de ville, qui les em-
pêche de vendre sur les marchés après le ler mai,
s’ils-sont domiciliés en ville; renvoyée à un comité.

M. Caron présente le 6e rapport sur les hôpitaux
et les institutions charitables ; renvoyé à mercredi.
Sur motion de M. Gugy, on reuvoye À mercredi

la considération du rapport relativementà l'hon. M.
Felton. . ‘

Sur motion de M. Gugy, on nomme an comité
spécial pour recueillir le nombre, les fonctions, les
appoiutemens et honoraires et autres émolumens
des officiers du gouvernement exécutif, et ponr con-
stater s’il ya cumulation dans leurs charges, diffé-
rente à celle dosit on parle dans la loi pour assurer
l'indépendance des conseils et du- judiciaire, etsi
on pent diminuer ces émolumens ou le salaire de
ces officiers.
On passe au grossoiementle projet pour lever une

taxe aur !es émigrés.
Celui qui à rapport aux præsagers est renvoyé à

un comité général pour mercredi.
L'ordre du jour pour prendre en considération les

rapports sur les comptes publios étant lu, la cham-
bre s'ajourne faute d'un quoram.  

De Queber.
QUEBEC:
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Nous avons reçu hier les journaux de New-York
de lundile 18,

Si on en croit les bruits, eur lesquels on ne doit
pas toujours compter, les Texivns auraient pris San-
Autonio, sous le colonel Milan. Ou aurait pris
pour 500,000 pinstres en armes, munitions, provi-
sions ctartillerie. Maintenant on dit que le général
Cos n'est que blessé, et qu’il est prisunnier, et que
les Texieus ont 1200 prisonniers de guerre ;
tout cela avec 300 hommes seulement, et après n'a.
vor perdu quo le colonel Milan et quatre hommes
tuês.

Lelecteur doit se rappeler de certains libelles con-
tre les Religieuses de l'ilôtel-Dieu de Moutréal
v'une fille du now de Monk, d’un caractère
quivoque et d'un esprit très-faible, et entachée de

plusieurs vices, à promis, à l’instigation de certains
ministres américains fanatiques, immoraux et vi-
cienx, de publier plus an long. Le livre iftitulé,
“ Awful disclosures, by Muria Monk,” de 231 pages,
in-12, par Powo & Bates, 68, Chatham-street, New-
York, a été publié, C’est donc une œuvre qui ne
mérite aucuns égards, et qui n’est propre qu’à exci-
ter une haine injuste coutre des personnes recom-
mandables par leur moralité éprouvée et leurs ser-
vices publics éminens.
On dit qu’un messager spécial américain avait dû

faire voile par le paquebot de New-York, pour rap-
peler ln flotte des Etats-Unis de la Méditerrannée,
mais que la maladie l’a empêché de partir, et que
les dépêches ont été expédiées par le paquebot.
Nous n’avons reçu .qu’hier matin nos liasses de

journaux anglais depuis le 24 novembre jusgn’au ler
décerubre, le paquebot le Columbus du ler dé-
cembre ayant été poussé par le.gros temps au sud
après avoir été qu’à quelques heures de marche de
New-York.

 

Les journaux de Boston de.lyndile 18 courant,
qui fournissent des nonvelles ultérieures d’un jour
ou deux À celles qui nous sont parvenues parla voie
de Montréal, nous sont parvenus hier par le chemin
de Kennebec. Elles sont sans intérêt.

IMier, les journaux d’Elulifax du 13 sont arrivés
ar la malle. . M. le capitaine Binney, du paquebot
e Star, qui, avec 12 de son équipage, à été wictimu
d’un conp demer, était un marin de haut mérite
et fils de hon. H, N. Binney, d’Halifax.

Le vice-amiral sir Peter Halkett remplace sir G.
Cockburn sur la station de I’Amérique du Nord et
des Indes-Occidentales.
Les jouruaux d'Ialifax mentionnent que l’on di-

sait que l’adjudani-général de l’Angleterre, sir J.
MeDonald, devait succéder au marquis de Sligp,
gouverneur de la Jamaïque, et que les fouctiong de
In charge d’adjudant-général et celles de quartier-
maître-général doivent être réunies. Ou devait an
faire antant par rapport à la Jamaïque, à la Bar-
bade, Québec, le cap de Boune-Espérance, et l'île
Maurice. On doit abolir la sftuation d’assistant-
adjudant- énéral en Canada, et celles des quates
officiers d'état-major inspecteurs des milices dans la
Nouvelle-Jcosse, ,

Les quatre messieurs qui ont été députés de St.
Andrews en cette province à l’égard d’un chemin. à
lisses étaient arrivés sains et saufs chez eux avantle
7 jarvier. .
La législature de l’île du Prince-Edouard a été

convoquée pour le 26 janvier, pour la dépêche des
affaires, par l’hon. M. G. Wright, qui, en sa qualité
de plus ancien conseiller, a succédé au ci-devant
lieutenant-gouverneur Young.
 

Sir John Colborne n’arrivera à Montréal qu’après
le milieu de cette semaine. Unarticle inséré sur la
United Service Gazette de Londres du 5 décembre
censure à bon droit Ia nomination du major à demi-
solde sir F. B. Head, écrivain de romans, pour
remplacer le major-général sir J. Colborne, qui a
fuit la guerre de la Peninsule et qui assista à la ba-
taille de Waterloo.

Six personnes qui étaient passagers dans la dili-
gence du Haut-Canada ont failli se noyer il ya
quelques jours, dans le St-Laurent, à un mille au-
dessus du Côtean du Lac, Les chevaux qui avaient
été laissés sans lenr conducteur, ayant été saisis
d’effroi, prirent la fuite, et farent se précipiter dans
les rapides où ils se noyèrent. Les passagers ne
parvinrent à se dégager de la voiture, qu'avec peine,
et qn’après avoir éprouvé der blessures surtout M.
W. Perkins. Ils étaient MM. David ot Alexander
Kinnear, ci-devant d’Edinbours, M. Reid, de Lon-
dres, accordeur de piano-forte, et MM. W. Per-
kins, J. Little et David McAllister, ingéaieurs de
bateaux & vapenr. Qu dit qu’il y avait dans la di-
lirence environ Æ4000 an billets, appartenant à la
banque de la Cité, et antres sommes qui ont entiè-
rement disparu avec les chevaux et le stage dans
les rapides.

 

CHAMBRE D’ AssEMBLE'E—SUBSIDES.
Nous avons vu une copie, en français, des résolu-

tions qui out dû être soumises à l’assemblée hier
soir, par M. Morin, en comité général. Elles sont
écrites dans un style plus diffus et moins clair que
ne le sont ordinairement les compositions de M. |
Morin; mais on peut les comprendre.
En résumé, clles disent que la chambre a eu rai-

son de refuser les subsides, pour obtenir le remède
aux abus et les changemens constitutionnels indi-
qués dans les 92 résolutions; qu’elle persiste et per-
sistera dans ces résolutions ; mais pour prouver sa
confiance dans le gouvernement de Sn Majesté, et
dans les principes émis dans le discours de Son Ex-
cellence, elle votera les arrérages et tn bill de sub- ;
sides pour l’année courante, avec telles déductions‘
qu’elle jugera convenables; et deplus et sous les
mêmes restrictions,les avancesfaites par le gouverne- {
ment anglais; et une indemnité pour les paiemens ‘
faits depuis 1833; *les cuntingens’ y compris,
comme nous le supposons. |
Que parmi,les déclarations et actes de l’adminis-

tration qui engagentla chambre à se départir de la
résolution de refuser les subwides, celle que tout le ‘
revenu perçu dans la colonie, “ de quelque source |
que ce soit,” est une des plus importantes ; et la
chambre a l’espoir que bientôt elle sera mise à
effet.

Cependant, on déclare qu’il sera nécessaire d'as-
surer Je contrôle de la chambre eur tout le revenu
prélevé, en attendant, et surtont sur cette partie ré.,
clamée commele revenu héréditaire dé la couronne ;
et que la chambre doit persévérer dans sa résolu-
tion de 1933, qui reclâme ces revenus.
Nous supposons que ces résolutions passeront.

Mais on ignore jusqu'à quel point on essayera de les
mettre à effet. On dit qu’il sera envoyé des bills,
en bloc, au conseil législatif, comme durantl'admi-
nistration de Sir Francis Burton, Bir James Kempt,
et les deux premières années de Lord Aylmer.  
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Le résultat de tout cola est bien incertain. Jun-
qu'à présent les prétestions de la chambre et du
gouvernement métropolitain sont presque les mêmes

! que ci-devant ; la chambre réclame le contrdle de
tout lo revenu, sans condition, tandisque le gouver-
nement de la métropole ne cousentira à céder que
“ le revenu héréditaire” de la couronne,avec la cou-
dition “ d'une liste civile suffisante,” comme ou le
pratique en Angleterre. Si les parties s'entendent,
Al y aura retractatiou ou mystification, et peut-être
les deux choses.

Enattendant, les contribuables doivent “ voilier
de prés"ou bien ils seront pillés et opprimés de la
manière la plus impitoyable, Les hommes en places
les ont parfois fouettés ; mais les hommes A places
“ d'origine française” devenant les hommes en plas
cos, réunis avec l'assemblée, qui est de la même oris
gine, nous châtioront aveo des scorpions. :

Nous avons fait quelques extraits d'un l'apport du
| comité des griefu de la chambre d'assempbléa, qui
dergande la destitution de l'hnu. M- Felton, chef du
bureau des terres. Il nous paraît fort facile de réu-
nir des témoins pour condamner l'homme le plus
probe du monde par le moyen qu’on suit de re-
cueillir sur l'honneur, —aveo l’enthousiaame de
condamner chez lo président du comité ot les mem-
bres ordinairement, les amis de l’acousé,—des inter
rogatoires ex parte. C'est une espèce dejustice qui
aied bien À nos “ premières réputations” et qui fora
sans doute leur fortune dans leur belle carrière de
“ la démocratie.” On verra si M. Felton et M,
Gugy, et plusieurs autres nouvelles victimes des
anirosités et de l'avarice, chez ceux qui ne sont pas
satisfaita de. Leur paie ot de leurs contingens, auront
un meilleur sort que leurs accusations antécédentes,

ui, sans une seule exception, ont manqué d’attein-
re leur but,quoique jugées par des ministres timides

et partiaux même.

 

 

Le greffier-en-loi, sans doute, exprime justement
les sentimens de ceux qui le salarient et lui aident,
Il se déclare alarmé des “dissentions nation.
ales” qui règnent avec “intonsité.” Tout ce quo
nous avons vu est de la création de son parti pre«
jugé, monopoliseur et avare, aidé d’un ministère an«
glais trompé et faible, et de la Lonhommie de ses
employs au gouvernement de cette colonie. Jusqu*à
-présent, le parti qui appuie les droits de ln métropole
Contre lus excèsdes patriotes et leurs amis, n'a été
À pcine que des menaces; l’oxéoution des projets pa-
trintes pourrait bien donc alarmer le monde un peu
plus. Sil’on orvit substituer à la puissance de la
nation anglaise et de ses institutions, celles de M.
Papineau et de ses partisans, qui an noiabre de
87,000 se sont solgnnellement déclarés “ constitue
tionnels” en 1828, pour depuis appuyer Ia démocra-
tie de cot insolent idiot Roebuck,il y aur probes
blement plus d'alarme qu’on en à data ce moment !
Nous croyons que c’est trop tôt s'alarmer dans une
‘si bonne cause. Laissons les clinses aller. t

 

 LA question sur les douxe résolutions que M
| Morin devait proposer hier soir en chambre a nys-
cité quelques différences d'opluion & ce qu’il paraft,
et on devait proposer une modification à la ème,
Après un espèce de caucus américain .eutre les
membres amis, ce qui permet à ces mossieurs d’ar-
ranger les affaires eu scocret au préalable, on urait
fait motion pour un appel nominal de la chambre-Je
11 février. Sur ces entrefaites M. Tache fit motion
de procéder auxordres du jour et la motion passa
dans la négative contre 29, pour 20, La comité
adupta Pappel, pour 29, contre 28. La chambre se
forma alors de nouveau, et sur motion de M. De
Witt de renvoyer le ler ordre du jour au 11 février,
(ordre du jour sur les comptes publics) M. Gugy
demanda une division, et commeil ne se trouvait pas
de quorum, oet ordre tient la précédence ce soir,
Ou. dit avec raison que les bons membres surveillont
Jes affaires publiques à Montréal.

 

 

Le Vétérau, Lauchlin McInnon, de Matane, natif
de l’île d'Egg (Ecosse), qui s’est trouvé à la bataille
de Culloden, au service du Prince Charles, en 1746,
est mort le 20 décembre, après quelques temps de
maladie. II eut deux frères tués dans cette bataille,
et émigra en 1773. Il Inisse une veuve âgée de 90
ans, et plusieurs enfans, En supposant qu’il ent 20
aus lorsqu’il porta les armes, il aurait atteiut J’âga
patriarchal de 110 ans.

Maintenant l’on n un bon chemia sur le St. Lau-
‘ reut, vis-à-vis Québec, et la glace est fixe jusqu’au
dessus de ln Rivière Chaudière.

‘ pe

Æxtraits du second rapport du comité permanent de
griefs, sur “ le caractère ct la conduite publics de
“IHonorable William Bowman Felton,”

“ En s’acquittant de la tâche pénible qui lui a été
imposée, votra comité a été sontenu par la persua-
sion que les faits étaient susceptibles de preuves
claires et irrévocalles ; et il se console du résultat
auquel il en est venn, en réfléchisrant que toute
personne qui considérera la nature des témuignagea,
ne pourra avoir de doutesur la convenance de cette

    conclusion. Ce résultat, fruit d’ane investigation
calme et sans passion de la part de votre comité, est
que M. Felton s’est rendu conpable d’oppression,
e péculat et d’oxtorsion dans l’accomplissement do

ses devoirs, relativement aux torres incultes de la
Couronne ; qu’il s’est faussement et frauduleuse-
mentfait passer pourpropriétaire d’une grande éten-
duo de terres, auxquelles il n’avait aucun droit ;
qu’il à faussement et. franduleusement nié que ces
terres pussent être accordées gratuitement aux per-
ronnes qui les demandaient, et qui avaient droit de
les réclamer en remplissant simplement les condi-
tions d'établissement, et leur A caché qu’il était ab-
solument de son devoir de leur faire de tels octrois;
wil a, d’une manière malhonuêteet oppressive,

extorqué et regu des dites personnes qui demap-
daient des octrois gratuits de terre de grandes som-
mes d'argent comme prix des terres qu'il était tenu
par sa charge de leur faire obtenir gratuitement,
“Votre comité n’a pas manqué de considérer qu’il

était possible que los terres ainsi vendues pussent
avoir été promises à M, Felton à l’époque où les
ventes en question ont eu lieu. Votre comité ne
disconviendra pas.que si le gouvernement lui eût fait
une semblablapromesse, M. Felton aursit pu oon.
sidérer cer terres comme étant virtuellement les
sicanes, et qu’il aurait pu, en effet, disposer de son
droit pour une somme pécuniaire, Îl aurait pu,
alors, avec droit, se substituer des acheteurs et leur
assurer. à aliarun d'eux séparément an titre venant
directement. da la Couronne. Mais M. Felton ne
pout pas prétexter unesimple possibilité contraireà
ses divers exposés, ainsi qu’aux faits qui conduisent
incontestablementà une conclasion différente. *En
premier lienÿ4h5ÿ@13 acres de terren ineultes de in
Couronne ont été accordées à M. Felton lui-même,
10,862 acres, ensuite à ses enfans, et 4,800 aèrés

‘| aux membres de sa famille, ce qui fait un total de
81,475 acres.



« Quelqu'excess!fa que puissent paraître ces octrois
de terres, l'ordre de référence de votr: comité n’a
pas pour objet de discuter la convenance de l'exer-
cice de la nuuiticence royale en faveur do M, Fel-
ton, 11 sufit, pour l’objet de cette enquête. de
constater qu'aucun des lots de terre que M. Felton
a vendus, comme il est dit dans Îes témoignages,
n’est compris dans les octrois considérables qui lui
ont été fuits, À lui où à aucun autre membre de sa

- famille. - Et quoique votre honorable: Chambre ait
demandé et obtenu uneliste de toutes les demandes
qu’a faites ce Monsieur, et toute la correspondance
qui ya rapport, on n’a rien trouvé dans ces docu-

- ments qui puisse faire croire qu'on ait où le dessein
de lui accorder aucun des lots qu’il a vendus comme
on l'a dit plus haut, ni aucune demande de sa part
pour les obtenir.

“ Mais il est évident que la Couronne s’est pres-
crite des bornes à elle-même. Avant le 3 Juillet
1836, M. Felton avait reçu des octrois qui e’éle-
vaient à plus do 5000 acrea; mais il paraît qu’il a, à

. cette époque, demandé 15,874 acres de terres incul-
- tes pour luni ot ses enfans. Le gouvernement loin
d'accédar À cette demande, paraît au contraire n’a-
Voir pas été disposé à lui accorder plus de 5,013
acres, ce qui diminue de plus de 10,000 lu quantité
que M. Felton réclamait. Ce fait prouve, suivant
votre comité, que la quantité qui lui en avait déjà

- été accordée était considérée comme suffisante.”
“ Il paraît que depuis la date des Lettres Patentes

et la decauverte de la fraude, M. Felton à exprimé
le désir qu’on lui permit d'acheter les 10,000 acres
qui lui ont été accordés d’une manière aussi er-
‘ronde, et il- parait que l'administration a accédé à
cette proposition.

Enfin, votre comité soumet comme résultat de
ses travaux que l’honorable William Bowman Fel-
ton ayant abusé d’une inanière grossière, malhon-

“nête et oppressive, de la confiance que le gouverne-
ment de Sa Mnjesté avait reposéa en lui, est indigne
de posséder aucune charge sous la Couronne.

“ C’est pourquoi votre comité mû, non moins par
l'égard qui est dû à l’honneur du gouvernement du
Roi, que par un sentiment dejustice envers son peu-
ple en cette Colonie, suggère respectneusement
qu’une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le Gouverneur-en-Chef, accompagnée de tous
les témoignages, pour prier Son Excellence de
vouloir destituer de suite, M. Felton de tous les
emplois d'honneur et de profits qu’il peut remplir
actuellement.

“ Le tout est néanmoins humblement soumis.”
(Sigué,) A. Guay,

8 Janvier 1836.

 

[arTiCLE comMUNIQUE’.]

Chasse @ I’ Orignul, traduit d’un journal anglais,

Dans le printems de * * * * Jes orignaux étaient
extromement communs dans les environs des lacs
Schvondiac, et come il y avait beaucoup de neige
dans les buis, et que ces animaux ne pouvaient se
sauver du chasseur tant soit peu habile, il en fut at-
trapé un très grand nombre. C'était vers le com-
miencement de niars, 6i ma mémoire ne me trompe
pas, que nous partimes, trois, pour cette chasse,
munis des indispensables raquettes, de fusils, de
haches et avec des provisions pour quinze jours.
La premiéio journé y nous nous fines mener en voi-
ture jusqu’au lac le plus près, à environ huit lieues
des habitations. Il y avait sur le bord de ce lac une
cabane sauvage où nous passiumes la nuit; c'était
celle d’un sauvage qu’on appelait Louis, qui dégoû-
té de la vie crrante, n’était jetté àl’agriculture et au
commerce de bois. C’est là que pour la première
fois nous vimes faire des raquettes, ouvrage qui de-

gait à songer à s'échapper, bien irrité de se voir
ainsi emprisonné. Nous ne pûâmes rien lui faire,
car du moment que nous approchions nos mains de
la.petite ouverture de sa cabaue il s’élançait vers
sousaveu uve telle fureur, en-rugissant et héris-
sant son crin, que nous perdimes l’espoir de pouvoir
l’amener envie. Nous [ui jetimes une peau de ca-
ribou, dans un instant il la déchira en pièces; c’é-
tait unjeune d’un an et il pouvait avoir six pieds de
haut; ensuite nous allimes 4 la recherche de celui
que nous avions laissé dans le bois, il avait repris sa
première trace et avait gagné vers son ravage qu'il
est assez intéressant de décrire, #####+

Nousle trouvêmes moins aisé quela femelle que
nous avions laissé à la cabane; dans l’endroit où il
était demeuré, la neige était toute durcie et il ne
voulait pas quitter ce lieu, s’elançant avec fureur
vers quiconque ôsait s’en approcher; et comme il
n’est pas bienfacile de se tourner promptement lors-
qu’on a des raquettes attachées aux pieds, nous
fümes contraints de le laisser tranquille et de voir
si, nous ne pourrions pas en découvrir un autre
dans une situation plus avantageuse ; car nous vou-
lions en attraper un en vie et nous savions que quand
même on eût réussi à aftrapercelui-ci, i n’aurait
pu survivre aux efforts qu’il aurait faits. J'ai tout
iou de croire que le seul moyen de prendre ces ani-
maux pour les garder en vie, (excepté lorsqu’ils
sout très-jeunes,) c’est, de les prendre lorsqu’ils
sont fatigués et sans défense, et de leslier fortement
et de les garder liés jusqu’à ce qu'ils &e soiont tran-
quilisés etvoientl’iuutilité de leurs efforts pour s’é-
chapper: car si on les laisse se débattre, il est rare
qu’ils ue meurent pas des efforts qu’ils font, comme
l'expérience nousl’a appris.

Le jour suivant nous nous mîmes encore en mar-
che et nous ne fâmes pas longtems sans tomber sur
les traces de deux jeunes orignaux que des sauvages
avaient fait lever et que nous rejoignimes au bout de
deux ou trois milles. Comme nous désirions les
avoir dans les environs de notre camp, nous es-
sayûmes de les diriger de ce côté là. Notre plan
réussit assez bien pondant quelque tems, mais à la
fin l’un d’eux après avoir fait plusieurs tentatives
infructueuses pour se sauver de nous, s’avança tout-
d-coup vers la personne qui se trouvait au près de
lui, celle-ci guère édifiée de co mauége, et ne se
croyant pas trop en sûreté lui envoya sou coup de
fusil et le tua, Nous couduisîmes pour une petite
distance son campagnon qui était un peu plus trai-
table, mais finalement nous fâmes oblirés de le tuer
aussi. Nous levimes leurs peaux et nous empor-
times avec nous les langues et les muffles qui sont
regardées commeles parties les plus délicates.# * +

L'orignal ressemble beaucoup au cheval duns sa
conformation et encore plus par sa disposition, ayant
la même sagacité ainsi que les mêmes vices que vet n-
nimal. Nous avons eu occasion de remarquer com-
bien l’ouie et l’odorat sont sensibles chez cet animal:
étant à une certaine distance d’un d’eux nous le
vîmes tout-à-coup dresserles oreilles et se préparer
à fuir, dix minutes après un de notre partie, qui é-
tait resté en arrière, arriva, il était au moins à un
demi mille de nous lorsque l'orignal démontra qu’il
entendait du bruit; et pourtant le vent soufflait de
‘orignal vers la personne.

Cette espèce de renne ou de cerf'se nouriit des
branches du cèdre, du sapin, du pin, mais ne tou-
chepas à l’épinette: les bourgeonsd'érable, de bou-
leau et de quelques autres arbres lui servent aussi
de nourriture. L'automne on peut attirer l’orignal
en imitant soncri, que l’on dit être vraiment ef-
frayant. Le chasseur grimpe dans un arbre ou se
cache dans quelqu’autre endroit où il soit en sûreté
et il imite ce cri au moyen d’une écorce de bouleau
roulée ; le chasseur alors entend bien vîte venir l’o-

 

 qande plus d'habileté qu’on ne se l’imagine. Les
omtmes s'occupent de ls préparation du bois, tan-

dis que la besogne des femmes est de lasser les cor-
des qui ordinairement sont de peaux de caribpu.

Le jour suivant nous fimes vingt lieues à pieds,
mais un fort mauvais tems qui survint nous obligea
de nous arrêter toute une journée. Le lendemain
nous mîmes nos raquettes et nous nous rendîmes à
la tête du lac Musquash, où nous trouvâmes un
camp que des marchands de bois avaient dressé du-
rant l’hiver, c’était là notre quartier-général. Dans
l’après-midi-un sauvage avait poursuivi une mère
orignal avec deux petits jusqu’à un quart de mille
de notre camp lorsqu'il fut obligé de tuer la mère,
Nous essayûmes d'attraper les petits en vie ; après
bien de la peine nous réussimes à en attraper un, que
nous cnfermâmes dans un petit appentis; mais com-
me la nuit approchait nous fûmes obligés d’uban-
donner l'autre. Nos chiens ayant tué deux beaux
caribous cette journée là nous eûâmes avec notre o-
rignal de quoi nous régaler ; nous trouvimes cette
viande plus savoureuse qu'aucune que nous eus-
sions jamais mangée; il est vrai qu’ane faim com-
me celle que nous avions est très-propre à tricher
notre jugement. Le repas fini, nous nous éten-
dimes devant le grand feu que nous avions préparé
et nous ne fÂmes pas long-tems à dormir d'un pro-
fond sommeil : puissantes invitations de Morphée.
A l’aube du jour le lendemain nous partimes sur

la piste d'un orignal quo des sauvages avaient chas-
86 de son ravage le jour précédent, et quoiqu'il y
eût cinq pieds de neige presque partout, nous fîmes
une liene passée avant d'arriver à l’endroit où l’ori-
nal avait passé la nuit. Il n’y avait pas plus d’une
eure qu'il en était parti lorsque nous y arrivâmes;

en conséquence nous accéleriimes notre marche es-
pérant bien vite le rejoindre; mais nous n’avions
pas fait un mille et demi de plus, qu’il fit un détour
où nous perdimes sa piste; et lorsque nous la re-

* trouvâmes nous aperçumes un sauvage qui poursui-
Vait aussi le pauvre animal. Peu de tems après,

. nous entendimes un coup de fusil, et étant accou-
rus immédiatement nous découvrîmes l’orignal dans
un buisson épais, *il était blessé, nous tirons dessus
et il tombe; se voyant poursuivi de près il s’était
élancé vers le sauvage qui avait tiré dessus et en-
suite avait été se cacher parmi les branches. Il n’a-
Vait que trois ans et n’avait point atteint la gran.
deur ordinaire des animaux de son espèce, quoiqu’il
eût à peu près six pieds et demi de haut,

Il est difficile de concevoir comment un animal
pouvait s'être sauvé avec une pareille vitesse lors-
w'il y avait tant de neige avec une forte croûte;

dans un endroit il avait suivi le cours d'un ruisseau
où la neige avait considérablement buissé, et là nous
avons été témoins de la facilité aveo laquelle cette

" espèce d'animal, en sautant, franchit les obstacles
ui se trouvent sur son chemin. Dans quelques en-

droits la neige s’était amoncelée à unetelle hauteur
que l’on aurait cru qu’il eût été impossible pour au-
“eun animal d’y passer, et néanmoins nous le vimes
d’un seul bond sauter pardessus et sans même en
effieurer la surface Commeje n’ai pas mesuré ces
sauts, je ne puis dire précisément quelle en était la
hauteur, mais je suis bien persuadé qu'ils étaient
au moins de dix pieds et demi.

Ensuite nous nous mimes & lever la peau de no-
tre orignal et nous déposimes toute la viande dans
‘la neige, où elle peut se conserver plusieurs se
-Mainen; le jeune orignal n’étaittellement agité et
. était si fatigué qu’it ne noue offrit aucunerésistance
-Jorsque nous l’emmenêmes à notre camp ; mais dans
Ja nuit nous fâmes réveillés par le brait qu'il faisait
dans sa cabane; on s'apperçut qu'étant revenu de
on frayeur et ayant reconvré ses foroes il commen-
—

% Ca mot que les ioxicogranhes ne donnent probablement
pesdans l'anception qu'il dois avoir ici, eat cglui dont se ser-
wens nus ehaneurs pour désigner le lieu où 6 tiennent les

* grigneux durant l'hiver. —( Tradyçéeur. )

rignal, et lorsqu'il est assez près il l’a bientôt expé-
dié: il est bien dangéreux de rester à la portée de
cet animal car il vous aurait bien vîte anéanti.

 

[ Communiqué.)
Illustre Saguenay c’est en ce beau jour
Que tu dois par ton choix nous montrer ton amour ;
Pour tes concitoyens prouver ton énergie,
Et chasser de ton sol ces brailleurs eu furie.
Ces rolustes champions s’avancent pour parler,
Et déjà se déploient leurs foudres pour frapper:
L’un crie: Ô liberté! l’autre: 6 judicature !
Ce dernier veut mourir pour son pays, je jure.
Je frémis à son nom : écoutez : le voici,
C’est l’ami de l'honneur, cet homme sans souci;
C’est le grand L+####n qui, dans sa rouge pâleur,
Voit gémir le hustings sous sa vaste épaisseur,
Et ninisement pompeux dans sa verve indiscréte,
An milieu du discours fait frisonner l’archette.
Malheureuse patrie, que va-t-il t’arriver ?
Le rempart de tes lois, hélàs! va succomber,
Ses genoux tremblottants je les vois qui fléchissent,
Ses yeux étincelants, ses beaux yeux, s’obscurcissent!
Le jour pourlui n’est plus, et son cœur bat encore
Pour son pays ingrat, qui le fuit et l’abhorre.

O! Infortunés Canadiens,
O, mes tendres concitoyens,
Baignez son tombeau de vos pleurs:
Et dans vos cruelles douleurs
Versez les lys à plaine main.
Honorezcet illastre huwain
Et passez à vos descendants
Vos cris et vos lugubres chants.
Oui! répetez à l’univers,
Les hauts faits, ses exploits divers :
Queson esprit s’est envolé,
Pour avoir trop avant, poussé
Son grand amourde la patrie
Et cherché l’argent qu’il chérie!

2

RECEMMENT PUBLIE,
Prix 5s.

ALMANAC DE QUEBEC et le, CALEN-
DRIER ROYAL ANGLO-AMERICAIN

pour 1836, étant une année bissextile.
Contenu :

Remarques Ordinaires et Calendrier. Diamètre des Pla-
nétes, Table des Marées, Table d’Equation, et ‘Table Chro-
vologique, Evênemens Contemporains Remarquables,

Liste Civile du Bas-Canada :
Gouverneur, Commission, Conseillers Jégislatifs et

Executifs. Membres de la Chambre d'Assemblée, Officiers
Publics et Commissaires, Mesureurs de Hois, &e.. Cours
de Justice. Juges de Paix, Corporation de Québec et
Montréal, Avocats, Notaires l’ublics, Arpenteurs, Mede-
cins et Chirurgiens, Bureaux de Medecine, Maitons de
Trinité, Tarifs des Pilotes, &c., Officiers de la Dousne,
Sureau de Poste Général, Arrivée et Départ des Malles,

Ce
Régitre Ecclésiastique :

Clergé de l'Eglise d'Angleterre, do. de Rome, et Cou.
vents, Evèques dans les Etats-Unis, do. de l'Eglise d'E-
eosse, Ministres Wesleyens, et autres du Haut et Bas.
Canada.

Institutions Publiques et Charitables dans les Districts
de Québoc et Montréal.

Régttre Militaire :
Etate-Majore. &c. des Canadas, de la Nouvelle Ecosse,

du Nouveau. Brunswick et leurfdépendances, &c,
Réaltre de la Marine :

Stations des Judes Occidentales ot do I’ Amérique du
Nord,

A dice ;
La Famille Royale, Liste des Minintres de Sa Majesté,

Chambre des Lords, Chambre des Communes, Famille
Rovale de France, Ministère de da,, Souverains Régnans
de l'Europe, ‘l'ermes des Cours, &e,

Québec, 20 janvier 1828.

ANC A LOUER.—On a besoin d’une place
dans un bane, dans Ja Cathedrale ; soit dans la

nef, où le long du inur.—-Iilaut s'adresser à cot imprimerie.
- ébec, Si Janvier 1836 

t

Gare au Vuleur!
( I N Surtout de drap couleur de clairet avec col

de peau de marte du Nord, a été pris dans le
passege d'une innison dr'ye la Haute-ville, aujourd'hui, en-

tre midi et 2 beures. Cu ra très-obligé pour tout ren-
seignement quelconque, ‘at on donnera une récompense
libérale à quiconque le (spportera. S'adresser à ce Bu-
reau.
25 janvier 1856. =

DEROBE. 10.
E la maison du soussigué, Samedi dernier vers
midi, par une persoune qui est entrée par la

porte extérieure, et s'prih'dane une chambre à coucher au
troisième étage un beau Manteau de Durhe de mérino brun.

. JOHN McLEOD.
25 janvier 1836,

VENDRE.—Un emplacement, vis-à-vis l’Es-
p'anade, de trente-buit pieds de front sur cent

seize de profondeue.—B'adresser à
JOHN WM. WOOLSEY.

Québec, 22 Janvier 1836.

A VENDRE PAR AYLWIN & NOAD.
\ TIN DE PORTR.DE TARRAGONE en Pipes,

Melasses,
Chandelles de blanc de buleine,
Poix,
Goudron,

Balaisd'éclisse,
Tabac en torquette de 16 à la livre,
Toile à voiles blanchie, No. 6,
1 licête de Plumes de Londres,

Quai de Goudie, $1 Janvier 1836.

 

V18.—Le sounsigué prévient qu'il ne se consi-
dèrera plus responsable pour les dettes que

contrscters THOMAS JOLLY, ci-devant de New- Li-

verpool. JOHN JAMESON.
Québec, 20 janvier 18368,

PIANO FOUTE A VENDRE.
US PIANO FORTE supérieur, fabriqué par

Mortimer, Anderson & Cie., Edinburgh ; avec
6 octaves FF à FF avec extrémités rondes, (plate /, ver-
nissé à la française, et d'un son magnifique ; 1la été reçu
par le * Prince Geurge,” de Leiih, et peut être visité en
s'adressant à

MAXHAM & BOURNE,
Québec, Novembre, 1855.

AYESDRE par le soussigné à son bureau près
la Banque de Québec, rue St-Pierre,

2,500 galluus d'huile de Loup marto blanche, et du nord
fait cut Été, recue par la goüictte Marguerite, des côtes de
Labrudur.

--AUSSI—
2,000 gallun de la mème huile, tmais boulie,

VICI. HAMEL.
Québec. 7 Août 1835

BRASSERIE DE BEAUPORT,
Office et Caves, No. 35, rue St. Puul,

Basse-ville de Québec,
O° on peut se procurer de la Bière Burton,

pâle et bruve, et de la Bière de Table en fu-
tailles et en bouteilles.

 

ISAACR. ECKART.
Québec, 22 Déc. 1835.
 

CONTRAT POUR PAILLE D'AVOINE.
Ï E Commigsaire Général recevra des soumissions
À jusqu’à VENDREDI le 5 février prochain,

pour 10,000 bottes de paille d'avoine, de la meilleure qua-
1té, pesant 12 livres daque-
5,000 bottes livrables-au parc, au Palais, entre le 1 et 15

Mars 1836. 4
5,000 dito livrables au hangard du Roi, à la tour No. 2,

entre le 20 et 31 mars 1836.
Les soumissions devront spécifier le prix pour chaque 100,

encours d’ Halifax, et les payemens se feront à chaqueliv-
raison,

Onexigera des sûretés suMsantes pour la due exécution
du contrat,

Commissariat à Québec, 15 janvier 1836
 

VIS.—Tous ceux qui ont des réclamations con-
tre la succession de feu le Docteur F, X.

Tessier, Ecuyer, sont priés de présenter leurs comptes
dûment attestés. et ceux qui doivent à In dite succession
sont priés de payer sans délai au soussigné,

M. TESSIER, Notaire.
Québec, 15 Janvier 1836.
Nota.—On prie toutes personnes qui peuvent avoir des

livres où autres effets appartenant à la succession du dit
défunt de les remettre sans délai au soussigné, vû qu'on se
disposé à les vendre à l'encan prochainement.

M. °F.

MoNUMENT EN MEMOIRE DU DEBARQUEMENTDE
JACQUES QUARTIER.

LE Comité préposé à la construction du Monu-
ment que l’on propose ériger ‘“ cn mémoire du

débarquement de Jacques Quartier dans les environs de la
Rivière St. Charles, recevra avec beaucoup de reronnois-
sancede là part des messieurs qui seraient disposés à fa-
voriser celte entreprise, des dessins ou modèles pour le
Monument projeté,qeu des Iuscriptions pour ce Monu-
ment. Les dessins ou modèless'il est possiole, devront être
accompagnés d’une estimation de la dépense probable de la
construction du Monument d’après l’espèce et la qualité
des enatériaux quel'on couseillera d’employer dans sa cun-
struction,
Onest prié de vauloir bien transmettre ces dessins, MO-

dèles ou inscriptions at soussigué d’ici au ler. Février pro-
chaine

G. B. FARIBAULT,
Secrétaire.

 

Québec, 17th Deer. 1385

E soussirné offre ses remercimens aux Mes-
sieurs et Dames de Québec, et de ses environs

pour leur encouragement nntérieur, et les informe (rès-
respectueusement qu'il a dernièrement reçu de New-York
et de Londres, et qu'il offre à vendre :

Souliers de caoutchoue, caunes à promenade, assortiment
de bijouterie, parfums, coutellerie, piane-fortes, insiru-
mens à cordes, violons, flutes, cigarres de la Havanne.
boîtes À toilette, pupitres À étilre, buites à ouvrage, éponge,
allumettes magiques, pièces d'échecs, dez, dominos, ther-
momètres, joujous, pergues, brosses, encre à marquer, fri-
sures el perruques, porte-feuilles, hivre-sacs et bourses.

FREDK, WYSE,
Perruquier et Perfumenr

No. 3, rue du Palais, Haute-ville et
Au pied de la rue de Lamontagne, Basse-ville.

Québec, 5 octubre 1835.

MOULINS A FARINE A JACQUES CARTIEIL.
E Soussigné ayant loué les Moulins à Farine à
Jacques Cartier, offre de fabriquer la Fleur et la

Farine entière —Les Moulins par leur situation leur
foice hydruliqne. et étant fournis de six paires de mou-
langes et mouvemens convenables ; consistant en cribles,

bluteaux à l'allemande et à l'anglaise, &e. lui permettront
tl'exécuter avec fidelné et prompritude tousles ordres qu'on
pourra lui adresser,
Jacques Curtier, leg Janvier 1836:

LOUIS GALLARNEAU,
On peut aus s'udresser à

W, PHILLIPS. Ecuyer,
Agent à Québec.

PIIENIX COMPAGNIE D'ASSURANCEDE
LONDRES CONTRE L'INCENDIE.

ETTE Compagnie établir son Agence en Ca-
nada en l’année 1804, et ayant recemment

revisé son Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles
et immeubles de toute espèce contre la perte ou les dom.
mages causés par le feu. et cela à des conditions libérales.

Agens pour le Canada,
GILLESPIE, MOFFATT & Cr.

Montréal,
S'adresser à Québec, à

GILLESPIE, FINLAY & Cie.
5 Août, 1835.

MOULIN A CHARLESBOURG

AVE est par le présent donné que le Bail du
Moulin à Farine, de Charlesbourg, dans la

Seigneurie de Notre Dames des Anges, sera donné à
l'enchère à ls porte de l’Iglise de cette l’aroisse JEUDI
le 18 FEVRIERprochain, 4 D1X heures A. .—pour le
l'espace de sept ans, depuis le 1 mni 1835.

Pourles conditions s'adresser à Lou. k ANET, Ecuyer.
agent pour le District; ou au Commissaire au Bureau pour
la régle des Biens des Jésuites,

Québec, 16 décembre 1835,

MONTURES DE FUSILS! MONTURES LE
FUSILS! MONTURES DE FUSILS!

A VENDRE par le soussigné, No. 5, rue St.
Pierre, 5009 Montures de fusils simple et

doubles de la meilleurs qualité,
G. MUNRO ROSS, Agent.

Québec. 5 Janvier, 1875,

VIS—Les soussignés nommés syndics à la
À faillite de Mr. William Miller de Québec, et de

l'ame Mary MeCullach. son épouse, aussi de Québec,
marthande publique, prient les créanciers des dits William
Miller et son épouse, de produire leurs comptes dâement
attestés au Bureau de MM. Mason. Strang. Langevin &
Cie. en la Basse- Ville de Québec, d'ici au 25 janvier pro-
chain, aux fins de procéder à Ia distribution des argens ap-
partenans à la dite faillite qui se trouvent actuellement
entre les mains des souvsignés.

JOHN STRANG,(Signé)
JOHN FRASER.

Québec. 26 décembre 1835.

OBERTCAIRNS,jun. informe respectueuse-
ment ses amis et le public, qu’il a maintenant

en main un assortiment de draps, casimires superfins et
épongés pour vestes, êm. le tout de la meilleur qualité.

N. B.—On fait une remise de 7} par cent pour de l'ar-
gent comptant.

Quéêtec, 7 décembre 1835.

JPELLETERIESLe soussigné payera le plus
haut prix, en argent comptant, pour toutes

sortes de Puiluieries marchandes.
D. R. STEWART.

 

 

 

 

 

 

 

Rasce.ville, Québec.

Par. Vente Privée.
Vs Francais, champagne, Madére par bar.

riques, quarts, at par caisses de | doz. chaque,
Ténériffe en quart, lampesde passage éclairant avec de
l'huile, &e.

G. D. B. Québec. 7 janvier 186,

ES Soussignés offrent en vente du Brick Gearge
the Fowth, Capt, Wm. Orr, de Demerara :
51 tonnes el 4 barriques Man fort,
41 tonnes e125 barniques (Colony proof,) dito,
52 th et 12 trs. Molasse supérieure,
5 tivrces et 12 qts. Cassonude, ct

4000 Cocos,
J. W. LEAYCRAFT, DUNSCOMB & Cie.

9 Octote 1835. Quart des Indes.

ILLESPIE, FINLAY & Cie. offrent en vente
Excellent Madère, vieux, “ Leacock & Har-

ris,”
Cassonade,
Cassonade de Bengal,
Brandy Cognac,
Genièvre.

12 novembre 1835

| VENDRE par MAXHAM & BOURNE :—
Peinture Sècheset delayées
Soutfre, Moucarde en bouteilles et en jarres,
Savon et Chandelles, Papier post, pot et à enve-

loppes,
Clous de grandeurs assorties
Puéles du Canada, do, do.
Vitres et Verreries— Faience
Vins Bénécarlo. Sherry et Madère,
Gen'èvre en pipes et en pièces-— Lau de-vie,
Sucre Rum de la Jamaïque,
Cuir fort (kipp) et paux de veaux,
Filà cordouniers, ete, etc.

Québec. 19 septembre.

 

 

 
A VENDREparles Soussignés—

167 caisses de thé congou
150 LuÎtes souchong
Vin de Ténériffe, Pasley's brand, L, P. et cargo

pur pipes, barriques et quartauts
Vinaigre de vin blanc
Empuis de Montréal
Cuivre à doubler et clous
Puix et Vurnis Anglais
Toile à voiles, assortie
Vitres.

W. PRICE et cie

YUCKER, HEATH & Cie. offrent en vente les
articles suivans qui viennent de se débarquer

de l’Agenorias l’Ospray, le British 'Far, et Sea Flower dela
Jamaique et l’ Atlantique. de Duvnerara :

Sucre en buucauts, tierces et quärts,très clair,
Rumdela Jamuïque en tonnes et pièces 1 @ 24
Rum de Demerara, en tonnes, 1 (@ 4.

Dans leurs Magasins.
Rum des Isles sous le vent en tonnes,
Eau-de.vie blanche, venant droit de Gibraltar, 14 1,
Vin de Madére choisi, * marque de Blandy,” en

pipes. pieces et quarts,
Do do. do. ** marque du Houghton,"en pipes,
Sherry en bouteilles
Burley Ecossaisen sacs d’un ewt.
Acier supérieur,
Toileà drap de Dundee. lignes, ficelle,
Champagne supérieur en caisses de 3 dozaines.

Québec. 7 Juillet 1835.

A VENDRE.
200’ I TONNES, 15 barriques, 20 quartaats de

ben rum de la Jamaique, depuis 1 @ 13
jusqu'à 1 (@ 3

10 tonnes de bon rum de Demetara
35 boucauts de cassonade de la Jamaïque, 10 quars

gingembre, jus de limon en tonnes, barriques et
quartauls

4 futailles de 22 gallons chaque, de Jamaïque du meil-
leur fumet. et vieux d'environ 15 ans

Vin de Madère en burriques- genièvre, maquereau.

5 tonneaux de bois amer de la Jamsïque, en grand
usageailleurs pour brasser de la bière.

DONALD FRASER,
Québec, 2 octobre 1835. Rue Chamnlain,

VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
£ 24 barsiques de sucre rafiné de la Jamaïque,

50 tounes d'esprit de ls Jamaïque fort,
10 do. do. do. du.
10 do. whiskey do. do.
3 pipes Cognac brandy—Otard, Dupuy & Co's brand,
3 do. gin supérieur,
4 boucauts tabac en feuilles,
12 quarts de tabac en torquette—I6 à la livre,
22 sacs de café,

150 boîtes de chandelle, longues et courtes—=6à la livre,
150 tinettes beurre supérieur.

. —AUSSI—
Orge, Tabac de Cavendish, Harengs No.1, Résine,

Dattes, Citrons, Syrop, et Vitres de 6h x 74.
TORRANCE, YOUNG & CIE,

Québec 1 Décembre 1835.

L' soussigués ont à vendre, à leurs magasins
coins des rues St. Pierre et St. Paul, ci-devant

occupés par Wui. Budden & Cie, les articles suivaus, sa-
voir:—

Fer anglais, rond, quarré et plat, grosseurs assorties
Fer à cercles, fer du Canada, double et simple
Acler de Crowley, tempéré et fondu
Superbes clous à cheval et à bardeaux, du Canada
Euclumes, étaux, béches, pelies et poéles
Chaînes pour radeaux. de fer
Grilles, poules du Canada, cambuses pour vaisseaux
Plomb en feuille et en barre, plomb à tirer, assorti
Poudre B, F, FF, FFF, et en boîtes
Curduge, fil de cordonniers
Vitres, buile de lin bouillie eterue
Eau-de-viede Cognac, vin rouge d'Espagne, pipes.

AUSSI,
Chaines à patente, d’ Acraman, et ancres pour vaisseaux

de 50 à 600 tonneaux
GOLDSWORTHY, TOWNSEND & Cie,

Québce, 3 mars 1835

 

 

 

 

ES soussignés viennent de recevoir et offrent
en vente, la cargaison du brick Esquimauz, de

Trinidad. constant en=
100 quarts de Cassonsde brillante, et 4 tonnes de Mé-

asse,
J. W. LEAYCRAFT & Cie.

Quai des Indes,

EFRENNES POUR LE JOUR DE L’AN.
LE Soussigné a l'honneur d’informer les Dames

et Messieurs qu’il a un assortiment complet
de joujoux, tels qu'il n'a jamais encore Été importé en ce
psys, venant directement d’Allemagne et de la France,con-
sistant en seit de porcelaine pour les enfans. vases, ber-
ceaux, ornements, et une grande quantité d’autres jou-
joux trop longue À détailler, lesquels méritent l'attention
des acheteurs. Let il les nffre à un prix trde.modéré.

PIERRE GINGRAS, Junr-
Faubourg et rue St-Jean.

Québec, 20 décembre 1835-

rJ ‘HE'S à VENDRE, aux prix d’encan, sur le
Quai de Buteau, Cul-de-Sac :
75 caisses llyson Skin |

28 juillet 1835.
 

20 do Youns Hyson d'une qualité supéri
15 do Bohea 4 pérleure

D. VASS & Cie, 

E'CEMMENT PUBLIE’, sous l'approbatiog |
de Monsgiocneug L'Eveque de QUEBEC, et 4

wouve chez NuiLson & Cowax, rue Lemontagne, No. 14,
Prix 40 sous, relié, f-
OFPICES de la SAINTE VIERGE et DES

MORTS, uvee ls PRIERES de 1a MESSE, VEPRES
ot COMPLIES, &c.

Québec, Décembre 1835.

LIVRES DE DEVOTION,
VENDRE chez Neison & Cowan, Libraiges
No, 14, rue de la Moutagne :

Formu'aires de Préres,
Parcoissien Itumaiu,
Petit Parroissien, JO
Office Divin
Epiwes ¢t Evangiles
Ange Conducteur
Semaine Sainte
Miroir des Ames
Linita ion de Jésus Christ
Heures sux Demoiselies
Chemin du Cel
Visiter au St. Sacrement
Vies des Saintes
Heures RRomaines
Dévotion su Sacré Cœur
Heures de Vie
Neuvaines «t Cantiques
Pensez-v-bien eupation, ou,
Jubleau de ra Meno barras continua
ournée du Chréti-n j .

Office de l'Eglise k chez son Eee
Cuntiquesdes Missions Meslay, et ilss
Cantiques de Marseilles venir lui servi
Neuvaine de St, Frs, Xavier dans son crime
Grand Catechisme n'a pas été avo
Petit Catechisme sait en disant:

quand je me baInstructions Chretiennes.

VENDREchez Newson & Coway, No, 14° jours aprés Fie

rue de la Montagne, les livres, &o. suivans, cestermes:
vie de confier ©
m’endétourner
ehé; et puisje
serais plus facil
à tout autre, pi
avais d’ailleurs

j'avais été avec
eubbi, l’avocat,
trois ans pour
qui avait pou
Toutefois, Je m
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Arraire Fu
passage inté:es
compte des hé
Ecoutons ses

LU! a déclaré
quitté Morey,
cherchaut une
eût de "empire
a-t-il dit, avec

Le 28 au mi

 

savoir ;
LIVRES D’ECOLE FRANGAIS ET LATINS :

Grammaire de Lhomond,
Do. de Siret,
Do. de Lévisac

Sylabaire français, par Porney,
Nouvelle Methode,
Grammaire Latine, par Lhomond,

&e. &ec. &c.

LIVRE D’ECOLE LATINS.
‘Epitome Historie Sacre, par L'bumond
DeViris Lilusiribus

Nr ras un lâche ?
orace ”

+ reste.

Coan Triste at m
Ovide fue peut produ

* Cornelius Nepos tions worales!

Sallust son endurcissel
Gradus ad Parnassum
Schrevillis Sexicon
Dictionnaire d’Aineworth, Latin ex Anglols.

Jutaires inspira
faire les lâche;
clairement ow]

 

les résolutivus
constitue la ve

Cependant1
ompher de sa r
parlait à M. La
n’avait aperçu
tion si vive s’e
vue se troubla,
chine de quatre
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ga légion chang
emporté;j’étai
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Pépin inter
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vey, le prince,

"pous ceux à qui la succession de feu JEAN Ax-
TOINE BOUTHILLIER, Ecuyer, en sont vivant

Assistume Greflier de la Chambre d'Assemblée, peut devoir
sont priés de présenter leurs comptes duement atrestés ; et
ceux que doivent Ja dite succession de payer sans délais au
soussigné,

A. B. SIROIS,

A VENDREou à Louer, une MAISON
a à deux étages, située au faubourg St.
«ae Roch, rue du Prince Edouard, proche du Pont
Dorchester,
Pour informations s’adresser i

Et C. LAGUEUX,
Ou à FitANS, LABERGE,.

À LOUER.
I A MAISON avee Hangard, voûte et

2 4 caves, rue Notre Dame, presque vis-à-vis
RSR MM. Gibb et Shaw. On pourra [ourr à des condia
tions faciles un excellent stand pour un magasin en gros et
endétail. et en donner possession immédiate.  S'adresser à

Mde SYMES,
Rue St. Stanislas.

 

 
 

19janvier 1856.

a LOUER du premier mai prochain, la
MAISON du soussigné, avantageuse-

ment située pour le commerce, No. 12, rue St. Jean,
Haute-ville,

: MICH. TESSIER, senior.
Québce, 13 janvier 1826.

he

MAISON A VENDRE. 4
bo A Maison appartenant ci-devant 3 M.

A Ab. CANTIN, joignant le terrein de
l'Eghse de la Paroisse de Gentilly, district des ’Frois-lti. à
vières, Celte maison est bien propre pour un établissement À
de commerce ou pour une éeole, 11 y à en Cutre UN Morceau à
de terre d'un arpent eu superficie joignant l’emplacement
de la maison que sera vendu avec la maison ou séparément
au choix de l'acquéreur, un partie du prix d'achat restera;
entre les mains de l’acquéreur.—S'’adresser à Laurent Gé
nest, écuyer, à Gentilly, où à Québec à

CHAS. LANGEVIN.

 

 

Québec, 8 janvier 1836.

TERRES A VENDRE. ki
VENDRE.—2,400 acres de Terre, situé dans
le Township Armagh, Comté de Bellechasse,

sur laRivière du Sud, à la distance de 40 arpeus des habita-
tions de la Svigneurie de Bellechasse, Parvisse de St, Fran-
Cais, pour plus ample informationil faut s'adresser à "

: Ji. BAIRD,
A la Basse-Ville de Québec,

Québec, 2e Octobre 1835.

TIXERRE A VENDRE,—Dans le Towuship de
BULSTRODE, 2,450 acres ; dans le Township de.

Simpson, 2,940 acres.—S'’adresser à

 

 

J. J. TRVINE, 4

LOUER.— Une maisou de pierre à deux i entre des exp
étages, convenable pour un magasin de ma-$ tourbe, le cr

rineou d'épicerie, avec d’excellens bangard et cour, située 3 jouissances qu
vis. f=vis la Douane, rue Champlain. { Le rapport
A vendre ou à louer une T'annerie complete avec caves su pp

pompes, bassins, un atelier à conoyeret faire sécher le cuit continua ef au
avec une grande cour et un jardin, située tue St, Joseph * avec Fieschi,

St. Roch. 3 ils contenaieu
Aussi à louer—une maison à deux étages rue St. Fran. Ë gre le gouver

ois, St. Roch, maintenant occupée par le propriétaire, ® s'écriait deva
avec élubles, hangars, et un vaste jardin, couvenable pour Te
une familly de bon ton. hppe: “Est-

Aussi—la maison contigue, semblable à la susdite, avec * pour lui tir
une cour et un bon hargard. “qui pour ut

, On peut voir les p'opriéiés à tout heure du jour en “ galères, et
s'adressan f ‘ a, ; ayGEORGE VINE, yerle pay

No. 81, rue Lamontagne, suivent les
Pépin, et les
terrogatoires.

micile, dans !
DECRET VOLONTAIRE.

il, dans ce t
A VENDRE:

NE belle et bonne habitation, consistant , .
prétendit que
sous ce nom |

en une TERRE de deux urpens de
frout sur quarantetrois 81 pens de profundeur, sise et située
en la Ire. concession de la seigneurie l’Islet Bonsecours avait pris por
en la paroisse l’Het Notre Dome Bonsecours. au sud du* disant pour le
fleuve St, Laurent. Cointé de l'Islet ; bornée au nord au: 11 ajoute qu’i
dit fleuve St. Laurent, au sud, 2d rang ; au nord-est à Iynaçet: ajou a :
Giasson et autres, etc. uu sud-ouest & Alexis Isidore Caron.

|

enfinque si €
Sur laquelle Terre se trouve érigé une Maison, Grange, Ë jamais couch

Etoble, Haugar, Kournil, ect. Interrogé
emarquez :— Pour les particularités. s'adresser au pro- ir assisté

priéteire, JOS. GAMACHE, à I'lslet. Le propriétaire avoirassist?
ou vendeur pourralaisser les ÿ, ou la moitié, du prix de le; ses réponse
vente entre les mains de l'acquéreur, à intérêt, pour un M. Levaill
long espace de temps, ou à constitut. Sur cette Ferre y |! diner avec le

Lorélat, et
Morey pour
paraît que F
prendre le ca

est attaché ane rente viagère en entier pour deux donateurs
père et mère au vendeur,

Islet, le 16 nav. 1835.

Cette réu
rave de lal
ieschi, et

A VENDRE ou à LOUER, à Kamou-
in raska, une belle MAISON, dans une
place de commerce. L'Acquereur pourra garder une par. ’
tie de l'argent entre ces wnalns a enterés pour une espace
de tems. Pourles particularités on pourra s'adresser à 4 ort ;Mao. V. PAUL DUPUY, osition 8oci

A robant sous
tice.

Il s'en sui
la perta dese
rence Petit,

-. Besumant. *

À VENDRE,les maison, hangard, et boulangerie "

idée de sa m
qu’il connai

28 décembre 1835,
 

appartenauts à la succession insolvable de
Tetren Cuaia, situés sur la rue St. Valier, faubourg À
St. lluch, maintenant délaisée às mains des syadtes ci-après
nommés pour le bénéfice de tous les créanciers d'icelle,

=

\
It. LATHAM, J.C. SINTON; i

Québec, rue St. Plerre, 14 octobre 1835, puniPép

nécessaires,
chi à 500 fr.


